
FICHE DE CANDIDATURE A LA SECTION EUROPÉENNE ANGLAIS 

LYCÉE LOUISE MICHEL RENTRÉE 2026 

Retour par mail par le collège d’origine avant le 25 MAI MIDI 
 au secrétariat du lycée ce.0110023r@ac-montpellier.fr 

 

 
NOM ET PRÉNOM DE L’ÉLÈVE : 

COLLÈGE D’ORIGINE : ……………………………………………………………………………………….. 

Veuillez expliquer ci-dessous AVEC VOS PROPRES MOTS (en anglais ou pas) les raisons qui vous 

motivent à vous inscrire en section européenne d’anglais en classe de seconde. 

…………………………………………………………………………………………………………………… 
 
…………………………………………………………………………………………………………………… 
 
…………………………………………………………………………………………………………………… 
 
…………………………………………………………………………………………………………………… 
 
…………………………………………………………………………………………………………………… 
 
…………………………………………………………………………………………………………………… 
 
…………………………………………………………………………………………………………………… 
 
…………………………………………………………………………………………………………………… 

Donner une citation qui illustre votre motivation : 

…………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………… 

Merci de fournir également une copie du test Evalang passé en 3°. 
 
A l’attention du professeur principal de 3ème : Mme/M. …………………………………………………. 

 
Merci de donner votre avis sur la demande d’inscription de l’élève. 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Avis de la commission de recrutement : OUI NON EN ATTENTE 
 
 

 L’inscription  en section européenne  n’est pas dérogatoire pour intégrer notre établissement. 
 
 
La réponse au dossier de candidature vous sera transmise le 30 juin en même temps que le résultat de l’affectation  par 
votre établissement d’origine.

mailto:0110023r@ac-montpellier.fr


La section européenne anglais 

• Propose un enseignement approfondi de l'anglais pour des élèves motivés, tout niveau de 

langue est accepté, seul compte l’envie de parler. 

• 2 heures supplémentaires par semaine : 1h30 de cours, parfois en fin de journée et 0h30 

de travail à la maison. 

• Enseignement d'une matière en partie en anglais (histoire-géographie ou mathématiques) 

avec un complément en 2° de SVT et en Terminale de philosophie. 

• Développement de la connaissance de la culture des pays anglophones. 

• Informations complémentaires : Un diaporama disponible sur le site internet du lycée. 

Attention ! 

1) La section européenne anglais au lycée n’est pas un apprentissage renforcé de l’anglais ni un 

cours de soutien. 

2) Toute inscription en section européenne vaut pour l’année entière. 

Avantages de la section européenne 

• Amélioration des compétences linguistiques. 

• Ouverture à l'international et au dialogue interculturel. 

• Meilleure préparation à la mobilité universitaire et professionnelle. 

• Un plus pour Parcoursup pour les filières sélectives : BTS, DUT, CPGE, licence d’Anglais, IEP,… 

• Une formation pour perfectionner son oral (utile pour l’épreuve du Grand Oral au baccalauréat). 

• Possibilité d'obtenir la mention "section européenne" (reconnue dans le monde entier) sur le diplôme du 

baccalauréat. 

• Possibilité de passer des certifications : Cambridge 

• Environ 4 films en Anglais (VOST) par an avec un débriefing sur chaque séance. Pour une meilleure culture 

anglophone et aussi cinématographique. 

• Un voyage en classe de 1° à Nîmes pour le FESTIVAL ÉCRANS BRITANNIQUES & IRLANDAIS. 

• Un voyage en Terminale dans un pays où l’anglais est langue officielle ou une langue couramment parlée. 

Pays reconnaissant administrativement la mention "section européenne » 

• Union européenne : Tous les États membres, tels que l'Allemagne, l'Espagne, l'Italie, la Suède, etc. 

• Autres pays de l’Espace Européen de l’Enseignement Supérieur (EEES) : Norvège, Suisse, Islande, Turquie, 

Albanie, et d'autres pays européens comme la Serbie ou la Géorgie. 

• Reconnaissance mondiale : Bien que spécifiquement européenne, cette mention est également valorisée à 

l'international pour son indication d'un haut niveau linguistique et culturel. 

 

Utilité de la reconnaissance 

• Accès facilité aux universités européennes grâce à la reconnaissance mutuelle des diplômes. 

• Valorisation des compétences linguistiques et interculturelles dans les parcours académiques et professionnels. 

En résumé, la mention "section européenne" est largement reconnue en Europe et constitue un atout international 

pour les élèves. 


